
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
Journée d’action du 23 mars 2010 

 

Avec près de dix mille participants rien que sur Paris, le succès de la manifestation du 23 mars 2010 
montre que des positions claires remportent l’adhésion des militants et des salariés. FO Énergie et 
Mines tient à remercier ses syndicats et les personnels des Industries Électriques et Gazières qui ont 
défilé dans toutes les villes de France.  
 
FO Énergie et Mines s’inscrit résolument dans les revendications de sa confédération. 
 
 
 

Défense des retraites 

Revendications de FO Énergie et Mines 

 

24 mars 2010 

FO Énergie et Mines a été informée de la perspective d’augmentation des retraites de 0,9% au  
1er avril 2010. Nous critiquons vivement cette augmentation dérisoire et demandons, a minima, une 
augmentation des pensions indexées sur les salaires.  
 

FO Énergie et Mines agit pour : 
 

 le maintien du droit à la retraite à 60 ans, 

 l’arrêt de l’allongement de la durée de cotisation, 

 la revalorisation des retraites indexées sur les salaires, 

 la prise en compte de la pénibilité, 

 le maintien des droits familiaux et conjugaux, 

 le taux de remplacement de haut niveau (75% du salaire), 

 le maintien des régimes spéciaux de retraite, 

 le maintien du calcul sur les six derniers mois, 

 la meilleure prise en charge des rémunérations accessoires, 

 la garantie d’une pension à 60 ans, 

 la revalorisation conséquente des pensions de réversion. 

 

40 ans c’est déjà trop ! Avec nous continuez à défendre votre retraite et votre pouvoir 

d’achat ! 

 

 


